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courriers que le directeur de 
l'OGES a adressés à sa tu ­
teille, il est clairement fait état 
de ce que ces travailleurs 
ont été" utilisés au noir. " Le 
terme est blâmable." Uti­
lisé au noir", quelle mala­
dresse! 
Dans un pays où le droit se 
dit et se pratique sans dé­
tours, comment une autorité 

tique est hautement con­
damnable mais, il fait des ' 
aveux de nature à faire per­
dre tout procés intenté con­
tre l'Etat congolais dans pa­
reille affaire. 
Comment expliquer et com­
prendre qu'une structure 
con golaise à l'étranger 
puisse s'illustrer par des 
pratiques obscures passant 

qoe:-I'WrTSeUiemem: I~­ Implantee . Les autorités 
congolaises ont-elles oublié 
que le recrutement et rem­
ploi au noir sont des prati­
ques hautement répréhen­
sibles en France voire en 
Europe? Comment men­
tionner noir sur blanc l'ex­
pression " Utilisé au noir" 
dans un rapport envoyé au 
ministre de tutelle? On peut 
bien se poser la question de 

dessus tout, la crédibilité 
des autorités congolaises? 
Les agents reCrLilês et utm~ 

sés au noir sont donc en 
droit de porter plainte et iné­
vitablement de gagner leur 
procès. L'aveu du directeur 
de l'OGES est un argument 
implacable pour gagner le 
procès contre l'Etat congo­
lais. 
La cacophonie ne s'arrête 
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ment supérieur s'il n'est pas 
iI _m~me ge sLJivre._et d~gé­
rer ses étudiants et stagiai­
res à l'extérieur du pays? 
Il faut bien que le gouverne­
ment se penche sur cette 
affaire et précise 
les compétences de l'une et 
de l'autre partie sur la ges­
tion de l'OGES. 

Hauloury BENGOUBI 
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Réhabilitation de l'Etat congolais 


M()d'este l3()uk.adia ava te tr()is t()ntributi()ns 

Modeste Boukadia, président du Cercle des démocrates et 
républicains du Congo (CORC) a animé une conférence de 
presse, le 16 octobre 2010. Au cours de laquelle, il a avancé 
ses trois contributions pour la réhabilitation de l'Etat congo­
lais. 

Ces contributions sont: la 
responsabilité de l'État; l'in­
vestissement dans les sec­
teurs productifs et la 
meilleure gestion du patri­
moine commun. 
Premièrement, Modeste 
Boukadia estime qu'en tant 
qu'État égalitaire, le Congo 
a l'obligation de créer les 
conditions nécessaires 
pour satisfaire les besoins 
de ses habitants. La satis­
faction de ces besoins dé­
pend de la production des 
biens et services qui résul ­
tent des activités des entre­
prises. 

Pour la deuxième contribu­

tion, l'augmentation de l'in­

vestissement dans les sec­

teurs productifs, tels l'agri­

culture, l'élevage, la pêche, 

le bois, permet de donner de 

l'emploi à la jeunesse, levier 

du développement de notre 

pays: " La jeunesse de no­

tre population qui constitue 


\ la force vive du pays et le ' 

faible taux d'habitants sont 

des atouts qui devrait favo­

riser rapidement le dévelop­

pement de notre pays. Pa­

radoxalement, cette force 

vive apte à l'innovation est 

laissée en léthargie sans 


activité professionnelle 
parce que l'État n'a pas su 
créer les entreprises publi­
ques ni favoriser le secteur 
privé pour utiliser cette 
somme d'énergie dans la 
création de la richesse na­
tionale ", a déclaré l'orateur. 
Enfin, la dernière contribu­
tion le conférencier a pré­
cisé que l'objectif principal 
est de créer les conditions 
nécessaires à l'élévation du 
niveau de vie des popula­
tions. Particulièrement, la 
bonne gestion des finanêes" 
publiques qui constitue lEl ' 
stratégie fondamentale, en 
vue du renforcement de la 
discipline budgétaire, en 
resserrant les modalités de 
contrôle des dépenses pu­
bliques et en ayant la maÎ­

trise de la masse salariale. 
A cela, il faut ajouter les 
modalités d'attribution des 
marchés publics pour les 
adapter à l'environnement 
international. 
Toutefois, Modeste 

Boukadia, a reconnu que 
ces trois propositions 
avaient déjà été faites par le 
chef de l'Etat, Denis Sassou 
Nguesso, en 2009 lors de 
son investiture. 

Il 



